
                                                                        

 

Championnat Régional de VTT UFOLEP Champagne Ardennes 24/04/2016 
 

Règlement et programme de l'épreuve   

Le Championnat Régional UFOLEP Champagne Ardenne de VTT se déroule le dimanche 24 avril 2016 à 

Hannogne Saint Martin.  

Le départ se fait à côté du château d’eau en cote.  

Le parking coureur et visiteur se situe en contrebas, près de la mairie. 

Il est organisé par l’ USCN Cyclisme 08. 

Y est appliqué le règlement national UFOLEP.  

Il est ouvert à tous mais les récompenses pour les titres Régionaux ne seront attribuées que pour les licenciés 

UFOLEP COMPETITEUR y compris à ceux qui ont la double appartenance UFOLEP/FFC et/ou UFOLEP/FSGT, 

à condition que leur catégorie FFC et/ou FSGT soit compatible avec les classifications UFOLEP. Les licenciés 

UFOLEP RANDO devront présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique du VTT en 

COMPETITION, mais ne concourront pas pour les titres régionaux.   

1. CATEGORIES  

.  

 Jeunes 7/8 ans       Né(e)s après 2007 

 Jeunes 9/10 ans     Né(e)s en 2006 et 2007 

 Jeunes 11/12ans    Né(e)s en 2004 et 2005 

 Jeunes féminines  13/14 ans………………. entre le 01/01/2002 et le 31/12/2003     MINIME 

 Jeunes masculins  13/14 ans………………. entre le 01/01/2002 et le 31/12/2003    MINIME 

 Jeunes féminines  15/16 ans………………  entre le 01/01/2000 et le 31/12/2001     CADET 

  Jeunes masculins  15/16 ans………………. entre le 01/01/2000 et le 31/12/2001    CADET 

  Adultes féminines 17 ans et plus………….. avant le 01/01/2000                               JUNIOR 

  Adultes masculins 17/19 ans………………. entre le 01/01/1997 et le 31/12/1999     JUNIOR 

  Adultes masculins 20/29 ans………………. entre le 01/01/1987 et le 31/12/1996     SENIOR 

  Adultes masculins 30/39 ans………………  entre le 01/01/1977 et le 31/12/1986     MASTER 1 

  Adultes masculins 40/49 ans………………. entre le 01/01/1967 et le 31/12/1980     MASTER 2 

  Adultes masculins 50/59ans ………………. entre le 01/01/1957 et le 31/12/1966     MASTER 3 

  Adultes masculins 60ans et plus…………… avant le 01/01/1957                              MASTER 4 

 

 

 

 



                                                                        
 

 

 

2. EPREUVE QUALIFICATIVE   

Les prétendants à la sélection pour le National VTT UFOLEP doivent obligatoirement participer à ce régional, 

épreuve qualificative.  

3. ENGAGEMENTS 

Le cout de l’inscription est de 8 euro via le site internet challengeVTT08.fr , inscriptions en ligne, championnat 

régional Hannogne 24 avril.  

Concernant les engagements sur place, une majoration de 4euro sera appliquée, soit un cout de 12 euro  

4. REMISE DES PLAQUES  

Dimanche 24 avril sur place : 

 A partir de 9h00 pour les catégories Jeunes  

 A partir de 12h30 pour les catégories Adultes  

Les engagé(e)s devront présenter obligatoirement leur licence UFOLEP 2015/2016. Les organisateurs se 

réservent le droit de refuser le départ aux compétiteurs qui ne présenteraient pas leur licence. 

Les plaques de cadres seront laissées aux coureurs. 

5.  TENUE VESTIMENTAIRE  

Le maillot de club est obligatoire. Lors de la cérémonie de remise des récompenses, la tenue "cycliste" est 

obligatoire (maillot de club au minimum).    

6. MATERIEL  

Voir le Règlement  National.  "Oreillettes-radio" et tout moyen de communication interdits. Changement de vélo et 

de roue interdit.   

7. REMISES DES RECOMPENSES (suivies d'un vin d'honneur)   

Sur place   

 A partir de 12h00 Catégories ayant participé le matin    

 A partir de 17h30 Catégories ayant participé l'après-midi  

Récompenses aux trois premier(s) de chaque catégorie. (Seuls les concurrents assistant à la remise de 

récompenses y auront droit). Lots pour tous les participants. 

 

 



                                                                        
 

8. DISCIPLINE   

Interdiction de s'entraîner sur le circuit pendant les épreuves, et Interdiction à tout concurrent qui a terminé, de 

franchir la ligne d'arrivée une nouvelle fois.  

9. RECLAMATIONS   

Les réclamations "à l'amiable" seront reçues par le commissaire de course, dans le quart d'heure qui suivra la 

proclamation des résultats. Il les examinera avec les organisateurs avant la remise des récompenses.  

10. RESPECT DES LIEUX   

Le circuit sera balisé à partir du 16 avril 14h, et il sera possible de reconnaitre celui-ci. 

Les participants s'engagent à respecter tous les espaces auxquels ils accèdent, avant et pendant la 

manifestation, et à veiller tout particulièrement à la gestion de leurs déchets. (Un emballage sorti de la poche y 

retourne)   

11. MERCI DE VOUS ENGAGER EN LIGNE ET A TRES VITE 

 

David LEONARD 

Président de l’USCN Cyclisme 

Tel 06.70.27.97.20 


